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ALLOCUTION DE BIENVENUE :  
 

Monsieur Roland DEBENATH accueille la 41ème assemblée générale en remerciant tous les membres 

présents et tout particulièrement. 

• M. Stéphane DREYER,  Adjoint au maire de SIERENTZ, chargé des Sports,  

• M. Daniel ADRIAN,  Conseiller Départemental, 

• M. René FRICKER Représentant M. Georges MEYER, Président du Comité 

Départemental Olympique et Sportif du Haut-Rhin,  

• M. Hugues SENGER   Président de la Ligue Régionale de Tir d'Alsace,  

• M. Jean-Marc HAAS-BECKER Président du CDTir’67. 

 

Il remercie le club de Tir de SIERENTZ, pour l'accueil de ces assises. 

 

Avant de débuter nos travaux, il demande à l’assistance d’honorer la mémoire de nos disparus.  

 
 
 

APPEL DES SOCIETES : 
 

Sur 43 sociétés convoquées, 39 sont présentes, représentant 109 voix sur 121 voix possibles. 

Plus du quart des membres représentant plus du quart des voix étant présents, l’Assemblée 

Générale Ordinaire peut valablement délibérer conformément à l’article 9, alinéas 5, des 

statuts du C.D.Tir’68 actuellement en vigueur. 

 (Voir liste en annexe) 
 
 
 

DESIGNATION DU BUREAU DE VOTE 

Se sont porté candidat : 

Titulaires : M. Jean-Georges HAUESLER  GUNSBACH  

   M. Louis EYMANN   COLMAR 1889  

Suppléants : Mme Annick MULLER   RIXHEIM 

   M. Michel CAMPANATO  ST. ETIENNE MULHOUSE 

L’assemblée générale vote les candidats à l’unanimité des voix présentes par vote à main 

levée sans qu’aucun membres ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret, au 

postes de scrutateurs. 

 

 

 

1) ADOPTION DU COMPTE RENDU DES ASSISES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2015 

Le procès-verbal étant été adressé à tous les clubs Haut-Rhinois et mis à disposition de tous les 

licenciés sur le site du CDTir’68, l’Assemblée Générale adopte le procès-verbal en l’état, à 

l’unanimité des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membres ni aucune voix ne 

demande le scrutin à bulletin secret. 
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2) RAPPORT MORAL DU PRESIDENT: 
 

<<La TAILLE DU C.D.Tir’68 : 

Comme vous l'avez certainement remarqué dans vos clubs, le TIR poursuit sa progression en termes de 
licences.

 
 
Si ces chiffres sont en constante progression, certains clubs atteignent la limite d'accueil dans les conditions 

actuelles de leur fonctionnement. 
Dans les toutes prochaines saisons il nous faudra, tous ensemble, imaginer des modes de fonctionnement 

différents.  
 

LE COMITE DIRECTEUR : 
Le Comité Directeur a siégé au cours de 11 formations statutaires. Nous avons coopté un (une) membre, 

motivée et très impliqués: 
Mme Isabelle CROMLIN de COLMAR 1889 qui a bien voulu prendre en charge la commission féminine du 

Haut-Rhin, bien entendu, happée par commission féminine régionale. 
 
Nous étions 17 membres à siéger au Comité Directeur du CDT68 dont 4 membres au Comité Directeur de la 

Ligue. Deux au Bureau Directeur de la Ligue et plusieurs Haut-Rhinois spécialisées travaillent dans les 
commissions. 
Dans l'esprit de bonne harmonie qui règne dans la sphère Alsacienne du Tir, il est important que la 
représentativité soit effective. 

 
Je voudrais souligner que le Tir Haut-Rhinois est aussi présent dans le mouvement sportif départemental :  
- au Comité Départemental Olympique et Sportif du Haut-Rhin, où je siège au titre de vice-président,  
- au Conseil Départemental des Sports (Organisme unique en France), organe associatif et consultatif du 

Conseil Départemental du Haut-Rhin où je siège au titre d'administrateur.  
 
ROLE ET TRAVAIL DU C.D.Tir’68 :  
Un des rôles de votre C.D. est d'assister à vos AG. Notre présence nous permet de ressentir la vie dans vos 

associations. Je vous remercie de nous permettre de mesurer vos difficultés, connaitre les problèmes, 
parfois délicats, auxquels vous pouvez être confrontés.  

En général, les clubs visités se portent bien. Les projets qui vous animent sont à la dimension quotidienne de 
votre association. 

 

GESTION des FINANCES :  

Notre compte d'exploitation pour la saison écoulée, laisse apparaitre une trésorerie saine, ce malgré de lourds 
investissements. 

 
Parmi ces derniers : 
Subventionnement de SIERENTZ TIR SPORTIF à hauteur de 10.000€ pour son développement en pôle 

départemental et stand régional qui investit quelques 57.000€ dans la ciblerie électronique.  
Je vous rappelle que le financement du projet de SIERENTZ plusieurs acteurs : 
 - la commune ??? 
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 - la LRTA – 10.000€ 
 - le CDTir'68 – 10.000€  
  (Rapport moral 2015 & Compte-Rendu AG 2015 validé en début de séance) 
 - le club – 37.000€ 

 
Les achats mutualisés avec la LRTA:  
Achat d'un appareil SCATT pour le Pôle'68 (1300€). 
Achat d'une machine à compter les points. 
Achat de 2 ordinateurs. 

Un pour le SCATT, l'autre pour votre président afin qui soit en possession permanente des dossiers du CDT 
et de la Ligue. 

Achat de 2 imprimantes (1812€)  
Une pour Elisabeth MANGIN, le photocopieur de Ph. CHOULET rentrant dans des frais et les pièces ne sont 
plus suivies par le constructeur, le Comité Directeur a décidé d'arrêter le contrat.   
L'autre pour moi-même afin de produire les documents CDT et Ligues. 
Merci à Denis BANGEL pour le prix qu'il a pu négocier au vu des appareils type NFC. 

 
Les projets que nous allons vous proposer nous obligeront à amputer quelque peu cette réserve.  

 
Soulignons toutefois quelques points positifs et importants du budget.  

Tout particulièrement celui de nos recettes et les aides qui nous ont été accordées :  
 
Les COTISATIONS des licenciés : 
Représentent 25.686€, générés par une cotisation départementale de 8€ sur les licences Adultes et 1€ sur les 

licences Jeunes. Cette dernière est inchangée depuis 2009. 
Pour faire face aux projets et à l'avenir issue de l'unification de la Grande Région Sportive, le nouveau 
comité vous proposera une augmentation de la part départementale de 2€. 

 
Le CONSEIL DEPARTEMENTAL du HAUT-RHIN :  
Nous a accordé 2.318€ au titre de « l’aide au fonctionnement des Comités Départementaux".  
 
Dans le même temps, l’Assemblée Départementale a attribué à nos associations, l’aide aux « JEUNES 

LICENCIÉS » et l’aide pour la « PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE pour les Sports Individuels 
JEUNES et SENIORS de mois de 25ans ».   
13 clubs ont présentés un dossier,  
 8 ont été subventionnés pour un montant total de 2.685€, 
  7 au titre des déplacements,  
  6 et/ou au titre des Jeunes Licenciés Sportifs. 

 
L’Assemblée Départementale a soutenu, à hauteur de 2.000€, l'organisation des Championnats de France de 

Ball-trap à Cernay ainsi que pour son Grand Prix, inscrit au calendrier de la FFTir.   
 

Le C.N.D.S. :  
d’un montant de 5.000€ assure une partie du développement de notre sport. Il garantit notre avenir par le 

développement du nombre de jeunes espoirs au travers de la formation de nos animateurs, de nos 
initiateurs de clubs et de nos arbitres. Remerciement au CDOS'68 pour son soutien. 

 
Seulement 2 clubs ont été en mesure de présenter un PROJET. 

2 clubs ont été retenus pour un subventionnement direct d'une enveloppe de 5.000€. Leurs projets 
dépassant  l'attribution minimale de 1.500€. 
 

1 club a déposé une demande inférieure à 1.500€. Le CDTir'68 n'a pas présenté de dossier pour se positionner 
en Tête de Réseau. La demande sera soutenue directement par le CDTir'68.  

1 club n'a pas pu être retenus, ayant  déposé directement à la DDCSPP68, une demande inférieure à l'aide 
 minimale et hors sujet.  
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Du coté des dépenses :  

NOS AIDES SPECIFIQUES en faveurs des clubs et licenciés : 
Nous avons accordé un total de 1.900€ à 3 clubs, au titre des Aides Spécifiques Club. 

Au cours de cette saison avons pris en charge les frais de mise à disposition du stand "Ciné-Tir" pour 6 clubs à 
hauteur de 2.280€.  

Nous avons aussi investi, en mutualisation avec la LRTA et le CDTir'67, dans un équipement de Tir LUMIERE 
très facile d'utilisation et inoffensif.  
(Plus de projectile, ni de rayon laser).  Investissement qui rentrera dans le budget 2016-2017. 
 

GESTION SPORTIVE : 

Instance Fédérale non administrative, les Comité Départementaux ont pour principale mission d'organiser le 
premier échelon des compétitions. Dans ce cadre, nous avons organisé : 

Les Championnats départementaux 

Gérés par Richard CHOULET et Christian HUNZINGER. Ces championnats n’ont souffert d’aucune remarque 
significative particulière. 
En ce qui concerne vos interrogations sur poste administratif vacant de la LRTA, encore occupé par 
Christian HUNZINGER jusqu'au 31 aout 2016, ce poste est désormais occupé depuis le 1er septembre 2016 
par M. Antony HAAS. Certains d'entre vous le connaissent, puisque tireur de haut-niveau.  
Souhaitons-lui bien des satisfactions, un développement personnel et  belle carrière parmi nous. 

Les Critériums des Ecoles de Tir 

Frédéric BIRGERT reste toujours avec une cinquantaine de jeunes.   

Les Critériums et Coupes du Haut-Rhin :  
Etaient organisés une dernière fois par Philippe CHOULET. 

Il déplore la constante baisse de participants: 
 2000, 283 participants hiver -> 2016 seulement 177 
 2000, 283 participants été -> 2016 seulement 138. 

Philippe laisse la main à la jeunesse si tel est votre choix et vous remercie tous pour toutes ces années passées 
à vos cotés. 

 Les Coupes du Haut-Rhin hiver et été,  
N'ont pas suscité d'intérêt auprès de nos licenciés.  

Le peu d'inscrit nous a contraints de ne pas les organiser. 

Le Critérium 10 m en vitesse et standard  
Comptait 70 participants, en progression. 
A compté de cette saison, Elisabeth MANGIN a commencé à prendre en charge de la gestion des critériums et 

coupes.  

Dans le cadre des CHAMPIONNATS : 

Les Armes Anciennes, 

Tirées sur les installations de WUENHEIM, enregistrent une progression du nombre d'adeptes. 
En Plateaux 

10 tireurs Haut-Rhinois se sont confrontés en Fosse Olympique lors des championnats départementaux.  
Nous avons reçu sur les installations de Cernay : 
 1 sélection nationale dans les 3 disciplines olympiques, Fosse, Double-trap, Skeet. 
 1 championnat de France FO et DT.  
 1 Grand Prix International en FO.  
Tir Sportif de Vitesse (T.S.V.) 

Le président Marc NYCZ, du club "CENTRE DE TIR SUD ALSACE REGUISHEIM", spécialisé dans le Tir Sportif de 
Vitesse, dispose d'un terrain à Munschhouse ainsi que d'une convention avec Wittenheim.  

Parmi les résultats significatifs, ceux de sa fille MARGAUX vice-championne du monde en Hongrie et 
championne de France en Handgun. 
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Le T.A.R. - Tir aux Armes Réglementaires  
a le vent en poupe et rencontre toujours autant de succès.  
Gilbert PATOIS a déjà finalisé le calendrier 2016/2017.  

Le TIR VETERANS 

 Rencontre un succès mitigé. Le nombre de participants stagne aux environs 84 participants hiver et été. 
Le Matériel. 

Si ce n'est pas une discipline de Tir, sans matériel, pas de compétitions. 
Aucun problème de livraison des quelques 75.000 cibles.  

 Nos ARBITRES :  
Auront consacré 117 journées pour 27 compétitions.  

Depuis le 1er septembre 2016, Jérôme FOURNIGAULT a pris les fonctions de Responsable Régional des 
Arbitres. 

Les FORMATIONS : 

Notre politique de soutien dans la formation d’animateurs ou d’initiateurs de club porte ses fruits. 

Encouragez vos membres et vos dirigeants à se former. Votre club et le TIR en sortiront gagnants. 

Je vous rappelle que nous soutenons l’ensemble des licenciés Haut-Rhinois, candidats aux formations, en leur 
apportant notre aide financière. 
 Cette aide prend en charge l'ensemble des frais incluant les frais de déplacement.  

Elles sont attribuées à toutes les formations relatives à l'engagement associatif des bénévoles. 

FORMATION des TIREUR. 

Comme vous le savez ou l'avez certainement entendu, le Haut-Rhin a désormais son Pôle d'entrainement.  
Grace à la volonté et la lucidité de Denis BANGEL, conjugué à la politique volontariste du SIERENTZ TIR 
SPORTIF, nous avons pu, sous la tutelle de la LRTA, financer ce projet. Co-financement de la Ligue, du 
CDTir'68 et du club. 
C'est aussi grâce à  François VICHARD, breveté fédéral et Hubert CHRISTNACHER, tireur carabine de très 
haut-niveau, que nous avons pu créer et faire fonctionner ce Pôle'68. 

Jérôme FOURNIGAULT a pris le management de ce Pôle. 
Il sera épaulé de Guy SAUVAGEOT qui s'est engagé dans une formation de BEVET FEDERAL 1er degré. Son 
tuteur, JC SILVESTRE lui apportera toute son expertise de BE2 afin que Guy arrive au terme de sa formation 
et réussisse son examen. 

Je vous rappelle que le Pôle68 a pour mission première de former les jeunes tireurs du département ayant le 
potentiel à intégrer SPECTRE.  
5 jeunes ont été retenus par l'ETR pour les stages 10 mètres. 

Une autre mission est de développer les résultats Haut-Rhinois. 
J'ai le ferme espoir qu'au travers de ceux-ci nous pouvons remporter, entre autres, le Match Bas-Rhin – 

Haut-Rhin. 

Ce Pôle regroupe les tireurs Haut-Rhinois. Il peut s'adresser à tous les tireurs, sélectionnés par Equipe 
Technique Départementale, issus de tous les clubs du département. 
Je tiens à préciser que SIERENTZ s'interdit et il lui est interdit de débaucher vos tireurs au même titre que 
SPECTRE que vous connaissez bien maintenant.  

Cette saison, une vingtaine de jeunes carabiniers 10m en hiver et 15 carabiniers 50m en été ont été 
sélectionnés. 

En pistolet, ce fut une saison de transition pour un meilleur positionnement.  

Toutes ces formations rentrent dans un schéma régional.  

FORMATION des ARBITRES,  
Devant le manque d'arbitre, j'en appel à vous, responsables de clubs, pour dénicher et motiver des 
licenciés.  
Pensez qu'un arbitre est une aide et un conseil précieux pour votre club, même si vous pensez tout savoir.  
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FORMATIONS des FUTURS JEUNES DIRIGEANTS SPORTIFS. 

Ah ce titre qui fait trembler les présidents en place! 
Peur que ces jeunes, qui ont ou suivront cette formation, ne les évincent en vous mettant au placard. 
Bien au contraire! Ces jeunes qui suivent ce cursus développé par le CROSA, ont en leur possession les 
outils indispensables pour vos clubs.  
Profiter de cette aubaine pour les encourager en leur confiant des missions.  

FORMATIONS des INITIATEURS et des ANIMATEURS. 

14 Animateurs, 1 Initiateurs ont été reçus à l'issue de leurs formations. 
Pour aller plus loin, les initiateurs, ils ont la possibilité de passer un Certificat de Qualification 
Professionnel, option Tir. Cette qualification leur permet d'être rémunéré et, entre autre, de valider toutes 
les cibles couleurs, hormis l'Arc en ciel. L'Alsace compte un seul CQP-Tir. 
C'est le stade ultime avant un BEES, examen très dur et onéreux. 

Autre formation possible, le BF1 comme François VICHARD. 

C'est au travers de l’information et la formation que nous développerons nos associations.  

Même avec plusieurs années d'expérience, n'imaginer pas tout savoir.  

Comme dit la chanson écrite en 1974 par Jean-Loup DABADIE, interprétée par Jean GABIN "Je sais…. 

Maintenant je sais qu'on ne sait jamais" 

Le monde évolue, le Tir aussi.  

Qui n'avance pas recule. 

----- 

NOS RESULTATS SPORTIFS : 

NOS ECOLES de TIR. 
Très bonne participation aux championnats départementaux des Ecoles de Tir avec : 

52 jeunes dont 37 carabiniers et 15 pistoliers.  

20 d'entre eux s'étant qualifiés pour les championnats régionaux.  

 
NOS JEUNES. 
Les JEUNES lors de la rencontre à KARLSDORF : 
A l’issue des tirs de qualification (total des deux meilleurs tirs)  les 8  premiers en carabine (sauf en juniors ou 

seuls les 3 premiers)  et 3 premiers en pistolet ont accédé en finale. 

    Société 

KIEFFER Nicolas Ste MARIE/MINES 

ZINDY Florian S.T ESCHENTZWILLER 

GRAND Sébastien S.T. RICHWILLER 

FABACHER  Mélanie St Etienne MULHOUSE 

NIGRO-HAEGELINGautier A.I.S.L. ORSCHWIHR 

BERTRAND  Joris A.T. KINGERSHEIM 

HEYER Céline S.T. COLMAR 1189 

Dans le match des accompagnateurs, Florian a terminé 2ème  
Dans les fameux Blatt’l schiassa, 3 de nos jeunes dans les 10 premiers : Sébastien, Gautier et Nicolas 
 
L'EQUIPE DE TIR DU HAUT-RHIN a participé au 
Match Bas-Rhin / Haut-Rhin qui s’est déroulé sur les installations de SIERENTZ. 

 

 

 
 

Au niveau national,  
Les résultats étaient au rendez-vous pour les 9 participants Haut-Rhinois.  
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Au niveau international,  
Une participante Haut-Rhinoise a brillé.  

 

 

Du coté de la COMMUNICATION et notre responsable PRESSE,  

Quoique l’on dise, les résultats sont parus dans la presse. 
Christian MUNCH fait tout son possible afin que l’ensemble des résultats soient publiés. Mais les 
contraintes évènementielles ne permettent pas toujours à notre presse régionale de publier en temps et 
heure; surtout comme vous le souhaiteriez. 

----- 

Nous n’oublierons pas  
Nos MERITANTS qui ont été honorés : 

  
La Médaille Jeunesse et des Sports,  
Promotion du 1er janvier 2016 : 
 Pas de promu 
Promotion du 14 juillet 2016 : 
 Pierre OBERRIEDER – Sierentz Tir Sportif, Bronze 

Pascal KOCH - Wittenheim   
Le Mérite Fédéral de la FFTir, 

Pas de promu cette année par manque de dossier. 
 
Les Médailles honorifiques de la LRTA, 

5 médailles de bronze 
3 médailles d'argent 
1 médaille d'or 

 
Le "TROPHEES du SPORT" du Conseil Départemental du Haut-Rhin,  

Gaby JOHANN – Or – catégorie ATHLETES 
Margaux NYCZ – Argent – catégorie ATHLETES  
Michel LALLEMAND – Argent – catégorie ATHLETES 

---- 

Nos PROJETS : 

 

Nous avons actuellement 2 projets d'envergures sur l'ouvrage. 
 
POLE ENTRAINEMENT DEPARTEMENTAL : 
La poursuite et le développement du 1er "Pôle d'Entrainement Départemental" créé en 2014 dans le cadre du 

projet LRTA2020 et le soutien du club de Tir de SIERENTZ. 
 
CHAMPIONNATS de France des ECOLES de TIR dans le HAUT-RHIN : 
L'an passé je vous avais présenté notre projet d'organiser les championnats de France des EdT. 

A l'issue de la réception des devis des parcs expo de Colmar et Mulhouse ainsi que l'entretien constructif 
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que nous avions avec la FFTir, lors des chpts à Montbéliard, nous avons présenté notre candidature pour 
2018.  

Après l'AG de la LRTA, nous allons créer une commission d'organisation.  
Je vais relancer la FFTir afin d'organiser une visite des installations pour définir le parc qui sera retenu. 
 
FUSION GRANDE REGION : 
A ce jour nous attendons les orientations de la FFTir qui est tributaire des instructions du Ministère. 

Toujours est-il, fin 2017 cette fusion devrait être réalisée… (Elections présidentielles) 
 

DEVELOPPEMENT des CLUBS : 
Le développement des clubs est impératif… 

Il passera obligatoirement une mutation générale ainsi que par la formation des cadres, des tireurs et des 
bénévoles. 
Nous serons à vos cotés. 

 

Au point DIVERS : 
LES PROBLEMES ADMINISTRATIFS : 
Qu'ont connus certains clubs et certain détendeurs d'armes autour de Noël, principalement les détendeurs 

d'autorisations d'armes de catégorie B4 sont réglés mais pourraient revoir le jour en cas de dérives.  
 Je vous en ai parlé précédemment. 

Les contrôles sécuritaires que connaissent actuellement les clubs seront reconduits chaque année, 
normalement avent fin juin.  
En 2016 vous avez été contrôlé "pédagogiquement".  

Ces contrôles ont permis de mettre à jour certaines lacunes. Ils vous permettent de vous mettre en conformité 
avec la règlementation.  

En cas de non-respect des points relevés, je vous informe que le tarif accompagne l'ordre de mission. 
HOMOLOGATIONS des STANDS : 
Je vous rappelle que les stands qui ne sont pas homologués ne peuvent pas organiser de "Tir Contrôlé", ni 

délivrer d’Avis Préalable. 
La FFTir va durcir ce point pour les clubs qui n'engagent pas leur homologation e leur réalisation dans des 
délais raisonnables.   

CERTIFICAT MEDICAL : 
Je vous rappelle que le certificat médical est obligatoire pour TOUS les licenciés et dirigeants du Tir. 
 

REMERCIEMENTS : 

Le président remercie : 
- la Ligue Régionale de Tir d'Alsace, 
- le Conseil Général du Haut-Rhin et au Conseil Départemental des Sports,  
- les Communes et municipalités des clubs haut-rhinois, 
- la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, 
- les administrateurs du Comité Directeur du Comité Départemental de Tir et leurs familles, 
pour l'aide et le soutien apporté au Tir. 

 

3) RAPPORT ET COMPTE RENDU FINANCIER DU TRESORIER 

Le trésorier donne les explications nécessaires sur le compte d’exploitation à l’Assemblée. 

(Voir comptes d’exploitation en annexe).  
 

4) RAPPORT DES REVISEURS AUX COMPTE  
M. Marc NYCZ lit le procès-verbal de la révision des comptes effectuée le 17 octobre 2016, au 

stand de tir de Sierentz par MM Louis EYMANN, Jean-Georges HAUESSLER, Thierry 

CODIRROSSO et Marc NYCZ (Voir PV en annexe) 
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5) DECHARGE AU TRESORIER 
L'Assemblée Générale donne décharge au trésorier par vote à main levée sans qu’aucun 

membre ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 

Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, les membres présents approuvent les 

comptes et donnent décharge au trésorier pour la gestion 2015/2016. 

 

6) PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL POUR LA NOUVELLE SAISON 
Le trésorier présente le budget prévisionnel. 

(Voir comptes d’exploitation en annexe) 
 

7) DECHARGE AU COMITE 
L’Assemblée Générale donne décharge au comité par vote à main levée sans qu’aucun 

membre ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 

Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, décharge est donnée au Comité pour 

l’exercice écoulé, à l’unanimité des voix présentes. 

 

8) ELECTION DU COMITÉ 
Le Président présente les candidats au suffrage de l'Assemblée Générale: 

 

Monsieur BANGEL Denis 00050845 109 voix 

Monsieur BASS Jean-Marie 00878956 109 voix 

Monsieur CHOULET Richard 01029817 109 voix 

Madame CROMLIN Isabelle 82487411 109 voix 

Monsieur DEBENATH Roland 00600088 109 voix 

Monsieur DENYS Gérard 02624306 109 voix 

Monsieur FOURNIGAULT Jérôme 02544785 109 voix 

Monsieur KOCH Pascal 02350352 109 voix 

Monsieur LE KAIM Jean François 02139085 109 voix 

Madame MANGIN Elisabeth 03284362 109 voix 

Monsieur MUNCH Christian 01116653 109 voix 

Monsieur OBERRIEDER Pierre 02725103 109 voix 

Madame READERSDORF Anne-Sophie 82424693 109 voix 

Monsieur SAUVAGEOT Guy 03301823 109 voix 

Monsieur TSCHORA Claude 00258684 109 voix 

Monsieur ZINDY Florian 00258684 109 voix 

 

Conformément à l’article 10 des statuts du CDTir’68 l’élection du Comité Directeur  donne le résultat 

suivant :  

Nombre de voix présentes  : 109 

Nombre de bulletins blancs  :     0 

Nombre de bulletins nuls  :     0 

Nombre de bulletins exprimés valablement   :  109 

 

9) ELECTION DU PRESIDENT 
Conformément à l’article 14 des statuts du CDTir’68, le comité nouvellement élu, choisi en son 

sein et présente M. Roland DEBENATH au suffrage de l’Assemblée Générale.  

M. Roland DEBENATH est élu au poste de Président du Comité Départemental de Tir du Haut-

Rhin avec 109 voix POUR sur 109 voix présentes. (Voir PV en annexe) 
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10) ALLOCUTION DES PERSONNALITES INVITEES 
M. René FRICKER, représentant M. Georges MEYER, président du CDOS’68 félicite l’Assemblée 

Générale et tous les clubs pour sa progression du nombre de ses licenciés. 

Il fait part de l'inquiétude du mouvement sportif du Haut-Rhin quant à la refonte 

territoriale. 

Il porte l'attention de l'Assemblée sur la baisse du CNDS et son avenir incertain. 

 

M. Jean-Marc HAAS-BECKER, président du CDTir'67 et président du CROSA, fait remarquer 

l'intérêt croissant du tir de loisir et la baisse du tir de compétition. Le paysage du Tir est 

en constante évolution et enclin au changement. 

 

M. Hugues SENGER, président de la LRTA, informe l’Assemblée Générale sur les projets de 

développement du Tir Alsacien. 

 

11) DISTRIBUTION DES RECOMPENSES 
Le Président procède à la remise de récompenses aux différents tireurs et équipes ayant 

réalisé un podium au niveau national et international.  

Le Président, accompagné de MM. Hugues SENGER et JM. HAAS-BECKER remettent les 

médailles de la Jeunesse et des Sports en bronze à Mme. Elisabeth MANGIN, MM. Pierre 

OBERRIEDER et Pascal KOCH. 

 

12) DEFINITION DES TAUX DE COTISATIONS ET AMENDES 
L’Assemblée Générale définit les taux de cotisations et amendes : 

Taux de cotisations départementales sur les licences : 

 10€ par licence adulte (Augmentation de 2€). 

   1€ par licence jeune. 

 Participation aux frais d’assemblée pour les clubs absents à l’AG : 

 50€ par club absent (Augmentation de 5€). 

 Majoration pour retard de paiement : 10%. 

Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, les membres présents valident les taux 

définis, à l’unanimité des voix présentes. 

 

13) DESIGNATION DES REVISEURS AUX COMPTES 
Se sont porté candidat : 

Titulaires : M. Louis EYMANN COLMAR 1889  

  M. Jean-Georges HAUESSLER GUNSBACH 

Suppléants :  M. Marc NYCZ REGUISHEIM 

  M. Thierry CODIRROSO SAUSHEIM 

  M. Marc MILFORT WITTENHEIM 

L’assemblée générale vote les candidats à l’unanimité des voix présentes, par vote à main 

levée, sans qu’aucun membres ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret, 

au poste de réviseurs aux compte. 
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14) INFORMATION – COMMUNICATION – POINT DIVERS 
 

Le Président demande à l’Assemblée Générale quelle société souhaite accueillir la prochaine 

Assemblée Générale le 21/10/2017. 

 La société A.C.S.PEUGEOT se propose.  

 

15) CLOTURE 
L’ordre du jour étant épuisé, personne ne demandant plus la parole, le Président clôt les débats et 

lève la séance à 17h59. 

   

 

 

 

Roland DEBENATH  

Président 

Isabelle CROMLIN 

Secrétaire Générale 
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